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AVENANT N°4  

  



 

Délégation de service public de chauffage urbain de la ville de Saint-Dizier - Avenant n°4  2/21 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

D’une part, 

La Ville de Saint-Dizier, représentée par François Cornut Gentille, Maire, habilité par délibération du 

Conseil Municipal n°32-05-2013 en date du 30 mai 2013 ; 

 

ci-après dénommée « l’Autorité Délégante » 

 

ET :  

 

D’autre part, 

ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Cofely, société anonyme au capital de 698 555 072 euros, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 046 955, 

dont le siège social est sis 1 place des Degrés 92800 Puteaux (France), 

Représenté au fins ci-après par Monsieur Christophe FERRY, agissant en qualité de directeur de 

l’Agence Champagne-Ardenne de ENGIE  ENERGIE SERVICES - ENGIE Cofely  Région Nord Est 

domiciliée 6 rue du Parc - Valparc, 67 088 STRASBOURD Cedex 2  

et dûment habilité à cet effet. 

 

ci-après dénommée « le Délégataire » 

 

 

 

Ci-après désignées seules ou conjointement « Partie » ou « Parties ». 
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PREAMBULE 

 

Dans le cadre d’un contrat de délégation de service public (ci-après désigné «  DSP  Saint-Dizier ») 

qui a pris effet le 1er juillet 2013 et arrive à échéance le 30 juin 2033, l’Autorité Délégante a 

délégué au Délégataire, qui l’a accepté, le service public de production, de transport et de 

distribution de chaleur destinée à la couverture des besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire 

des abonnés au réseau de chaleur de la Ville de Saint-Dizier. 

Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et pour assurer que les 

formules d’indexation sont bien représentatives des coûts réels, le niveau des tarifs du Délégataire 

d’une part, et la composition des formules de variation des formules y compris parties fixes, d’autre 

part pourront être soumis à réexamen sur production par le Délégataire des justifications nécessaires.  

Les justifications fournis par le Délégataire, ont démontré sur l’exercice 2015 un « effet ciseaux entre 

les ventes R1 gaz et les achats gaz ».  

Dans le cadre des raccordements de l’Hôpital Geneviève de Gaulle Anthonioz et du Centre Nautique 

de Saint-Dizier, les Parties ont convenu d’intégrer les chaudières Gaz et leurs accessoires à la DSP 

Saint-Dizier.  

 

CECI ETANT RAPPELE, L’AUTORITE  DELEGANTE ET LE DELEGATAIRE SONT CONVENUES 
DE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT  

Le présent avenant N°4 a pour objet :  
 
- d’indexer le R1GN sur le tarif réglementé B1, 
 
- d’intégrer à l’inventaire du matériel de la DSP Saint-Dizier, les chaudières et leurs accessoires de 
l’Hôpital Geneviève de Gaulle Anthonioz et la chaudière et ses accessoires du Centre Nautique de 
Saint-Dizier  

 

ARTICLE 2. MODIFICATION DE LA REVISION DU TERME R1 gaz  

Conformément à l’article 78 – REVISION DES TARIFS DE L’ENERGIE CALORIFQIUE ET DE 

LEUR INDEXATION, il convient de modifier l’indexation du terme R1 gaz. Ainsi l’article 

69.1.2.  « Terme R1 gaz » est annulé et remplacé comme suit : 

Le terme 𝑹𝟏𝑮 résulte de la relation suivante :𝑹𝟏𝑮 = 𝑹𝟏𝑮𝟎  ×  
𝑩𝟏+𝑻𝑰𝑪𝑮𝑵

𝑩𝟏𝒐+𝑻𝑰𝑪𝑮𝑵𝟎
 

Avec les indices suivants : 

 

Indice Référence 
Indice de 

base 

Date de 

valeur 
Valeur 

𝑅1𝐺 Valeur de référence du Terme R1 gaz 𝑅1𝐺0 29-janvier-13 52,99 

𝐵1 
Valeur de référence de l’indice B1 niveau 1 

en €HT/MWh PCS  
𝐵1𝑜 

29-janvier-13 

(Cf Annexe 1) 
49,00 

𝑇𝐼𝐶𝐺𝑁 
Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz 

Naturel en €HT 
𝑇𝐼𝐶𝐺𝑁0 29-janvier-13 1,19  

 

Cette formule de révision du terme R1 gaz (𝑹𝟏𝑮) est applicable à compter du 1
er

 janvier 2017. 
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ARTICLE 3. INTEGRATION DE NOUVEAUX MATERIELS DANS LA DSP SAINT-DIZIER 

Dans le cadre du  raccordement l’Hôpital Geneviève de Gaulle Anthonioz, une convention de 

cession tripartite des chaudières de l’Hôpital et de leurs accessoires à été signée, afin de pouvoir 

les incorporer au 1
er

 octobre 2016 dans la DSP Saint-Dizier.  (Cf Annexe 2) 

Il est  convenu également d’intégrer au 1
er

 février 2016 la chaudière Gaz et ses accessoires du 

centre Nautique à la DSP Saint-Dizier.  (Cf Annexe 3). 

Il convient de préciser, que ce rajout de matériels ne fait pas l’objet d’une augmentation du R2.  

Conformément à l’article 9.4. Mise à jour de l’inventaire du contrat de la DSP Saint-Dizier, ces 

nouveaux matériels seront intégrés dans l’inventaire mis à jour et fourni à l’Autorité Délégante dans 

le cadre de la remise du rapport annuel 2016.  

 

ARTICLE 4. PRISE D’EFFET DE L’AVENANT  

Le présent avenant n°4 prend effet à sa date de notification.   

 

ARTICLE 5. DISPOSITIONS INCHANGEES 

Les clauses du contrat de DSP Saint-Dizier et les avenants antérieurs non affectés par les 

stipulations du présent avenant n°4 demeurent inchangées et restent applicables.   

 

 

Fait à …….……………………………., le ……………………………… 

 

L’Autorité Délégante, 
 
 
 
 

Le Délégataire, 
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ANNEXE 1 – Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux tarifs réglementés de vente du gaz 

naturel publié dans le JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE du 28 

décembre 2012
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ANNEXE 2 – Convention de cession de l’Hôpital Geneviève de Gaulle Anthonioz
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ANNEXE 3 – Liste matériel du Centre aquatique intégré à la DSP 

 

 

 

o 1 Chaudière VIESSMANN type : VITOPLEX 100  

o 1 Brûleur WEISHAUPT type : G7/1-D année 2004. Puissance de 250 à 1550 Kw.  

o Accessoires  chaudières et brûleurs  

o Rampe GAZ jusqu’à la vanne de barrage extérieure chaufferie 

 

 


